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Équipe de planification Processus de 

planification intégrée Réaménagement 

R0 – 24/12/2021 

Objet : Approbation de la note d'orientation 3 et annexes au PESR 

Réaménagement spatial du Ring de Bruxelles (R0) – partie nord. 

Date : 24 décembre 2021, 9 h - 10 h 

Présents - Veerle Van Hassel (Département Environnement - conceptrice 

spatiale)  

- Björn Van Staeyen (Département Environnement - Team RIE) 

- Eva Vercamst (Département Environnement – conceptrice spatiale)  

- Marc Awouters (DWV)   

- Karolien Bulkmans (DWV)  

- Jelle Vercauteren (DWV)  

- Heleen De Bock (DWV)   

Excusés  - Karola Imbrechts (Département Environnement – Team Sécurité 

externe)  

 

 

 

Ordre du jour 
 

1. Approbation de la note d'orientation 3 et des annexes au PESR Réaménagement spatial du 

Ring de Bruxelles (R0) – partie nord. 

 

Rapport  
 

Les documents ont été enregistrés sur le Sharepoint et l'équipe de planification a parcouru 

les dernières remarques insérées dans le texte et les a résolues ou modifiées dans le cadre 

d'une concertation.  

 

Conclusion de l'équipe de planification :  
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Le contenu de la troisième version de la note d'orientation et ses 16 annexes a été approuvé 

par les personnes présentes, sous réserve d'une vérification technique des textes et d'un 

traitement plus approfondi des dernières remarques en suspens (correction des erreurs 

rédactionnelles, vérification de l'orthographe, mise en page, etc.), qui sera exécuté dans les 

prochaines semaines. Dès que cette vérification sera terminée, les membres de l'équipe de 

planification confirmeront cette approbation formelle par e-mail. 

 

Parallèlement, la version 4 de la note processuelle et ses annexes sera finalisée. Ces textes 

seront présentés à l'équipe de planification pour finalisation. 

 

Les deux documents (version 3 de la note d'orientation avec annexes et version 4 de la note 

processuelle avec annexes) seront publiés sur les sites internet suivants : 

www.omgevingvlaanderen.be et www.werkenaandering.be.  

 

 


